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CONVENTION QUÉBÉCOISE RELATIVE À LA CARTE 
BANCAIRE PRÉPAYÉE 
Sous licence aux termes du brevet américain nos 5 689 100 
et 5 956 695 et du brevet canadien no 2 215 969 

 
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS POUR LE 
DESTINATAIRE DE LA CARTE – NE PAS JETER 

 
ARTICLE 1.  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
La présente Convention renferme les modalités et les 
conditions de la Carte. Veuillez lire la présente 
Convention attentivement et la conserver dans vos 
dossiers. En achetant, acceptant ou utilisant la Carte, 
vous convenez d’être lié par la présente Convention. 
« Carte » désigne la Carte émise par Bank of America, 
N.A., banque étrangère autorisée en vertu de la Loi sur les 
banques (Canada). « Détaillant » désigne un établissement 
de détail qui est situé au Centre commercial ou près de 
celui-ci et est autorisé à accepter la Carte. « Centre 
commercial » désigne le centre commercial, la galerie 
marchande ou une autre zone ou association commerciale 
nommé sur la Carte et, si la Carte est utilisable à de 
multiples Centres commerciaux appartenant à une entité 
commune ou exploitée par une entité commune, le terme 
« Centre commercial » renvoie collectivement à tous ces 
Centres commerciaux. « Vous » désigne la personne qui a 
reçu la Carte. « Nous », « notre » et « nos » désignent 
Bank of America, N.A., agissant par l’entremise de sa 
Succursale canadienne. 
La Carte est une carte de paiement qui peut être utilisée 
pour acheter des produits et des services chez des 
Détaillants autorisés situés au Centre commercial ou près 
de celui-ci. Les fonds crédités sur la Carte sont encaissés 
par le Centre commercial et détenus par nous dans un 
compte de mise en commun avec les fonds associés à 
d’autres cartes. Les fonds crédités sur la Carte ne sont pas 
assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada ni 
par un autre organisme de réglementation. Vous ne 
toucherez ni ne gagnerez d’intérêt sur le montant de la 
Carte. L’émission de la Carte n’établit pas de compte de 
dépôt et n’est pas liée à un compte de dépôt. 
La Carte n’est pas une carte de crédit et peut être utilisée 
uniquement pour le montant d’argent crédité sur la Carte. 
Lorsque vous utilisez la Carte, le montant disponible sur la 
Carte sera réduit du montant de chaque achat jusqu’à ce 
qu’il atteigne zéro. La Carte est assujettie aux frais décrits 
à l’article 12 de la présente Convention, sauf lorsque ces 
frais sont interdits par les lois applicables. Vous ne pouvez 
ajouter de fonds à la Carte. Votre capacité de faire des 
achats avec la Carte prend fin lorsque le montant de la 
Carte atteint zéro. 

 
ARTICLE 2.  TYPES DE TRANSACTIONS DISPONIBLES 
ET LIMITES DES TRANSACTIONS 
 
Transactions aux points de vente. Vous pouvez utiliser la 
Carte pour acheter des produits et des services 
uniquement chez les Détaillants autorisés situés au Centre 
commercial ou près de celui-ci. Pour de plus amples 
renseignements sur le Centre commercial et les Détaillants, 
veuillez visiter le bureau de renseignements du Centre 
commercial, le site Web du Centre commercial, qui peut 
être indiqué au verso de la Carte, ou téléphonez au 1-800-
840-5604. 
Si vous tentez d’utiliser la Carte pour un montant d’achat 
supérieur au montant crédité sur la Carte, votre transaction 
sera refusée. Toutefois, si le montant d’achat est supérieur 
au montant crédité sur la Carte, la plupart des Détaillants 
vous permettront de payer la différence selon d’autres 
méthodes. Vous devez informer le Détaillant avant de 
commencer votre transaction si vous souhaitez régler une 
partie du montant d’achat avec la Carte. Vous n’avez pas 
le droit d’arrêter le paiement d’une transaction à un point 
de vente déclenché par l’utilisation de la Carte. Vous 
convenez que nous ne sommes pas responsables des 
produits ou des services achetés avec la Carte et que nous 
ne sommes pas responsables du refus d’un Détaillant 
d’accepter la Carte ni d’aucune autre action du Détaillant. 
La politique en matière de retour du Détaillant chez qui la 
Carte est utilisée est la politique applicable en matière de 
retour. Vous réglerez directement avec le Détaillant les 
différends quant aux achats faits en utilisant la Carte et aux 
retours de marchandises s’y rapportant et si vous recevez 
un remboursement relativement à une transaction faite 
avec la Carte, vous convenez d’accepter un crédit porté à 
la Carte comme méthode de remboursement. Il se peut 
que vous ne puissiez utiliser un crédit porté à la Carte 
pendant une période allant jusqu’à 10 jours ouvrables. Un 
crédit porté à une Carte ayant un solde de zéro réactivera 

la Carte. 
Transactions en espèces. La Carte ne permet aucun 
genre de transactions en espèces. Sauf comme indiqué à 
cet article et aux articles 9 et 10 de la présente Convention, 
le montant crédité sur la Carte, y compris un solde 
négligeable ou un solde de minimis, ne sera pas 
échangeable ou remboursable sur demande contre des 
espèces.  Le solde de 5.00$ ou moins d’une Carte sera 
remboursé sur demande.  Les remboursements seront 
effectués par StoreFinancial Services du Canada.  Le délai 
pour traiter une demande de remboursement peut atteindre 
60 jours.  Pour plus de renseignements au sujet des 
remboursements, veuillez communiquer au 1-800-840-
5604. 
Montant restant. Vous devez vérifier régulièrement le 
montant qui reste sur la Carte. Vous pouvez obtenir le 
solde actuel de la carte en tout temps et sans frais en 
téléphonant au 1-800-755-8608 ou en visitant 
www.getmybalance.com. Les frais de service décrits à 
l’article 12 réduiront le montant de la Carte et pourront 
l’épuiser entièrement, sauf lorsque ces frais sont 
interdits par les lois applicables. 
Transactions légales. Vous convenez de n’utiliser la 
Carte que pour des transactions qui sont légales. Vous 
convenez que nous pouvons refuser des transactions qui 
nous paraissent être illégales ou en violation des règles du 
réseau applicables. Vous convenez également que si nous 
ne refusons pas la transaction, nous pouvons débiter la 
Carte et nous ne sommes pas responsables envers vous si 
vous vous engagez dans une transaction illégale. 
Limites relatives à l’utilisation. Vous convenez de ne pas 
utiliser la Carte pour payer des pourboires, pour effectuer 
des paiements récurrents, ou des transactions 
préautorisées (c’est-à-dire payer d’avance pour un séjour à 
l’hôtel, la location d’une voiture ou l’essence à la pompe ou 
pour d’autres transactions lorsque le montant réel ou final 
de la transaction est inconnu au moment où l’utilisation de 
la Carte est autorisée), pour effectuer un paiement sur un 
compte de crédit, pour payer une transaction de jeu ou 
pour payer une transaction illégale. Vous convenez de ne 
pas utiliser la Carte pour des transactions « sans 
présentation de la carte », comme des achats en ligne. 
Vous convenez de ne pas utiliser la Carte dans 
l’établissement d’un détaillant non participant ou non 
autorisé. Vous convenez qu’un achat que vous avez fait 
peut ne pas être autorisé ou réglé par nous s’il n’est pas 
conforme à la présente Convention. Sauf si les lois 
applicables l’interdisent, la Carte peut être annulée, 
bloquée, révoquée ou faire l’objet d’une reprise de 
possession en tout temps sans préavis. Les frais de 
service seront déduits d’une Carte bloquée ou révoquée, 
sauf lorsque ces frais sont interdits par les lois applicables. 
Utilisation autorisée de la Carte. Si vous autorisez 
quelqu’un d’autre à utiliser la Carte, vous vous rendez 
responsable des transactions exécutées par cette ou ces 
personnes avec la Carte, même si vous aviez l’intention de 
limiter, à un montant donné ou à une période donnée, 
l’utilisation de la Carte par la personne en question. 
Vous convenez de conserver la Carte dans un endroit sûr 
et de déclarer toute utilisation non autorisée que vous 
soupçonnez de la Carte immédiatement au 1-800-840-
5604. PROTÉGEZ LA CARTE COMME S’IL S’AGISSAIT 
D’ARGENT COMPTANT. 
Découverts. Le montant crédité sur la Carte sera réduit du 
montant de vos transactions majorées des frais de service 
applicables, sauf lorsque ces frais sont interdits par la loi 
applicable. Toute transaction qui entraînera un montant 
négatif (découvert) sur la Carte est interdit. Cependant, si 
un découvert sur la Carte se produit, vous convenez de 
nous payer sur demande le montant de ce découvert. Vous 
convenez que nous pouvons bloquer ou révoquer la Carte, 
sans préavis, sauf si les lois applicables l’interdisent, si 
nous ne recevons pas de vous les fonds nécessaires pour 
couvrir le montant intégral du solde activé sur la Carte. 

 
ARTICLE 3.  NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ET ADRESSE 
POUR LES AVIS EN CAS DE PERTE OU DE VOL DE LA 
CARTE 
 
Si vous croyez que la Carte a été perdue ou volée : 
appelez sans frais au 1-800-840-5604, 24 heures par jour, 
sept jour par semaine, ou écrivez à : Bank of America, 
3007 Kingston Road, bureau 123, Toronto (Ontario) 
M1M 1P1. Sous réserve d’une preuve acceptable de 
propriété de la Carte, nous déploierons des efforts 
raisonnables pour bloquer une Carte perdue ou volée pour 
qu’elle ne soit plus utilisée. Si vous nous avisez sans délai 
de la perte ou du vol d’une Carte et que nous sommes en 
mesure de bloquer son utilisation, vous ne serez pas tenu 
responsable des transactions futures associées à la Carte 
perdue ou volée. 
Vous pouvez demander une Carte de remplacement d’une 
Carte perdue ou volée au Centre commercial. Une Carte  

de remplacement ne sera pas émise si vous ne présentez 
pas une preuve adéquate d’achat, le numéro de Carte de 
16 chiffres et une preuve d’identité complète. Les 
demandes de remplacement de carte peuvent être 
refusées par nous ou par le Centre commercial, au gré de 
l’un ou de l’autre, si l’un ou l’autre soupçonne une activité 
frauduleuse ou illégale ou une utilisation inappropriée de la 
Carte. Si le remplacement est approuvé, une nouvelle 
Carte sera émise et activée pour le montant qui reste sur la 
Carte, s’il en est, au moment du remplacement. Des Frais 
de remplacement de carte décrits à l’article 12 de la 
présente Convention vous seront peut-être imposés, sauf 
lorsque ces frais sont interdits par les lois applicables. Les 
Frais de service seront déduits jusqu’à la date, s’il en est, à 
laquelle une Carte de remplacement est émise, sauf 
lorsque ces frais sont interdits par les lois applicables. 

 
ARTICLE 4.  DATE DE VALIDITÉ 
LES FONDS CRÉDITÉS SUR LA CARTE N’EXPIRE PAS.  
La carte plastifiée ne sera plus utilisable après la date 
de validité indiquée sur la Carte.  La date de validité 
n’est pas une date d’expiration des fonds crédités sur 
la Carte.  Le montant qui reste sur la Carte sera 
disponible jusqu’à ce que ce montant atteigne zéro.  
Les fonds crédités sur la Carte seront temporairement 
non disponibles après la date de validité indiquée sur 
la Carte et ce jusqu’à ce que vous obteniez une Carte 
de remplacement gratuite. Vous pouvez présenter une 
carte inutilisable et l’échanger sans frais contre une 
Carte de remplacement qui sera activée avec le 
montant qui reste sur la Carte au moment de l’échange.  
Le délai pour traiter les remplacements de Cartes peut 
atteindre 30 jours.  Pour toute question relative à 
l’échange d’une Carte inutilisable, veuillez 
communiquer au 1-800-840-5604.  
 
ARTICLE 5.  RESPONSABILITÉ DE LA BANQUE; 
LIMITE DE LA RESPONSABILITÉ; PROCÉDURES DE 
CORRECTION DES ERREURS 
 
a. Responsabilité de la banque. 
Si nous ne réalisons pas une transaction découlant de 
l’utilisation de la Carte à temps ou selon le montant exact 
conformément à la présente Convention, nous serons 
tenus responsables de vos pertes ou dommages-intérêts. 
Cependant, il y a quelques exceptions. Nous ne serons pas 
tenus responsables, par exemple : 
(i) si, sans que ce soit de notre faute, le montant sur la 
Carte est insuffisant pour réaliser la transaction; 
(ii) si le terminal au point de vente ne fonctionnait pas 
correctement et que vous étiez au courant de la défaillance 
lorsque vous avez commencé la transaction; 
(iii) si des circonstances indépendantes de notre volonté 
(comme des pannes de courant, des défectuosités du 
matériel, un incendie ou une inondation) empêchent la 
réalisation de la transaction, malgré les précautions 
raisonnables que nous avons prises; 
(iv) si la Carte a été déclarée perdue ou volée, ou 
soupçonnée d’être perdue ou volée, et que nous avons pris 
des mesures pour empêcher la réalisation des transactions 
avec la Carte. 
En outre, vous reconnaissez que nous impartissons divers 
services à l’égard de la Carte à des membres du groupe et 
à des fournisseurs de services qui peuvent être situés à 
l’extérieur du Canada. Par conséquent, notre capacité de 
fournir les services prévus aux termes de la présente 
Convention dépendra de la capacité des membres de notre 
groupe et de nos fournisseurs de services de rendre les 
services prévus aux termes de la présente Convention, qui 
sera assujettie aux lois des territoires étrangers où ces 
membres du groupe ou fournisseurs de services sont 
situés. 
b. Limite de la responsabilité de la banque relative 
aux transactions non autorisées 
Notre responsabilité est limitée à vous rembourser le 
montant d’une transaction non autorisée, jusqu’à 
concurrence du montant crédité sur la Carte 
immédiatement avant le moment de la transaction non 
autorisée. Toutefois, nous ne serons responsables de ce 
montant qu’après que vous nous aurez avisés que la Carte 
a été perdue ou volée et que si nous sommes en mesure 
de bloquer la Carte pour qu’elle ne soit plus utilisée. Par 
exemple, si vous ne pouvez pas nous fournir le numéro de 
Carte ou un autre renseignement nous permettant d’obtenir 
le numéro de Carte, nous ne pourrons pas bloquer la 
Carte. Nous ne sommes pas responsables des 
réclamations de dommages-intérêts spéciaux ou indirects. 
c. Procédures de correction des erreurs. 
En cas d’erreur ou de question au sujet de vos 
transactions : 
Téléphonez-nous au 1-800-840-5604 ou écrivez à Bank of 
America, 3007 Kingston Road, bureau 123, Toronto 
(Ontario) M1M 1P1. 



Téléphonez-nous ou écrivez-nous dès que vous le pouvez 
en cas d’erreur ou de question au sujet des transactions 
découlant de l’utilisation de la Carte. Nous devons être 
informés au plus tard 60 jours après la date de la 
transaction en question. 
(i) Donnez-nous votre nom et votre numéro de Carte. 
(ii) Décrivez l’erreur ou la transaction dont vous êtes 
incertain et expliquez le plus clairement possible pourquoi 
vous croyez que c’est une erreur et pourquoi vous avez 
besoin de plus de renseignements. 
(iii) Indiquez-nous le montant en dollars de l’erreur 
soupçonnée. 
Si vous nous fournissez vos informations verbalement, 
nous pouvons vous demander de nous faire part de votre 
plainte ou de votre question par écrit dans les 10 jours 
ouvrables. 
Nous établirons si une erreur s’est produite dans les 10 
jours ouvrables après que vous nous en aurez informé et 
nous corrigerons toute erreur sans délai. Si nous avons 
besoin de plus de temps, toutefois, jusqu’à 45 jours seront 
accordés pour mener une enquête sur votre plainte ou sur 
votre question. Si nous décidons de le faire, nous porterons 
au crédit de la Carte le montant que vous pensez être 
erroné dans les 10 jours ouvrables, de façon à ce que vous 
puissiez utiliser ce montant pendant que nous effectuerons 
notre enquête. Si nous vous demandons de mettre votre 
plainte ou votre question par écrit et que nous ne recevons 
pas cet écrit dans les 10 jours ouvrables, il se peut que 
nous ne créditions pas la Carte. 
Pour les erreurs concernant les Cartes émises il y a moins 
de 30 jours ou les transactions aux points de vente, 
l’enquête sur votre plainte ou votre question peut prendre 
jusqu’à 90 jours. Pour les cartes émises il y a moins de 
30 jours, jusqu’à 20 jours ouvrables peuvent s’écouler 
avant que le montant que vous croyez être erroné soit 
porté au crédit de la Carte. 
Après avoir terminé notre enquête, nous vous 
communiquerons les résultats dans les trois jours 
ouvrables. Si nous décidons qu’il n’y a pas eu d’erreur, 
nous vous enverrons une explication écrite. Vous pouvez 
demander des copies des documents qui ont été utilisés 
dans l’enquête. 
Nous nous réservons le droit de corriger le solde de la 
Carte si nous estimons qu’une erreur administrative, de 
facturation ou de comptabilité s’est produite. 

 
ARTICLE 6.  RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Vous convenez que nous, les membres de notre groupe et 
nos fournisseurs de services pouvons recueillir des 
renseignements à votre sujet, auprès de vous lorsque vous 
achetez la Carte, lorsque vous communiquez avec nous et 
lorsque vous utilisez la Carte (« Renseignements 
personnels »). Vous convenez que nous, les membres de 
notre groupe et nos fournisseurs de services pouvons 
recueillir et utiliser vos Renseignements personnels et les 
communiquer à des tiers au besoin pour les fins suivantes 
et dans les circonstances suivantes : a) vous fournir la 
Carte; b) autoriser, traiter et administrer les transactions et 
les renseignements relativement à la Carte; c) vérifier votre 
identité; d) répondre à vos demandes de renseignements 
et communiquer par ailleurs avec vous; e) dans le cadre de 
la détection et de la prévention de la fraude et par ailleurs 
dans le cadre des exigences relatives à la gestion du 
risque, à la sécurité et aux politiques internes; f) satisfaire 
aux exigences des lois sur le blanchiment d’argent et sur le 
financement des activités terroristes et des autres 
exigences légales, réglementaires, de vérification, de 
traitement et d’autoréglementation sectorielle, y compris les 
lois fédérales et provinciales canadiennes et les lois 
étrangères qui s’appliquent à nous, aux membres de notre 
groupe et à nos fournisseurs de services; g) faire respecter 
la présente Convention, percevoir les montants que vous 
nous devez et déclarer les pertes que nous avons subies; 
h) afin de respecter toute convention intervenue entre nous 
et un organisme professionnel, de réglementation ou 
disciplinaire; i) relativement à la vente éventuelle ou 
envisagée d’activités par nous, un membre de notre groupe 
ou un de nos fournisseurs de services ou dans le cadre de 
toute autre cession de nos droits et obligations aux termes 
de la présente Convention; et j) tel que la loi le permet ou 
l’exige par ailleurs. Vous convenez que nous pouvons 
communiquer vos Renseignements personnels aux 
membres de notre groupe et à nos fournisseurs de 
services de même qu’aux cessionnaires ou successeurs 
aux fins décrites ci-dessus et que ces parties peuvent 
utiliser et communiquer vos Renseignements personnels 
tel qu’il est décrit ci-dessus. Les membres de notre groupe 
et nos fournisseurs de services peuvent être situés à 
l’extérieur du Canada et, par conséquent, vos 
Renseignements personnels peuvent être transférés ou 
traités à l’extérieur du Canada aux fins décrites ci-dessus 
et vos Renseignements personnels peuvent être assujettis  

aux exigences légales dans des territoires étrangers, telles 
que des exigences de communication de renseignements 
aux autorités gouvernementales de ces territoires. Vous 
consentez à la collecte, à l’utilisation et à la communication 
de vos Renseignements personnels tel qu’il est décrit ci-
dessus aussi longtemps qu’il est nécessaire pour parvenir 
aux fins décrites ci-dessus. Si vous êtes une société par 
actions ou une autre entité, nous pouvons également 
utiliser vos Renseignements personnels pour 
commercialiser auprès de vous nos programmes de cartes 
prépayées. Vos Renseignements personnels seront 
conservés dans nos locaux ou sur nos serveurs, ou dans 
les locaux ou sur les serveurs des membres de notre 
groupe et de nos fournisseurs de services, et seuls nos 
employés et ceux des membres de notre groupe et de nos 
fournisseurs de services qui en ont besoin dans le cadre de 
leurs fonctions ou services pourront y accéder. Vous 
pouvez demander l’accès à vos renseignements 
personnels et la correction de tout renseignement inexact 
en nous appelant au 1-800-840-5604. 
 
ARTICLE 7.  ENREGISTREMENT ET SURVEILLANCE 
DES APPELS TÉLÉPHONIQUES 
 
Les appels téléphoniques entre vous et nous ou nos 
fournisseurs de services peuvent être enregistrés ou 
surveillés. Nous n’avons pas à vous rappeler 
l’enregistrement ou la surveillance avant chaque appel, à 
moins d’y être tenus par la loi. 

 
ARTICLE 8.  LOIS APPLICABLES; DISSOCIABILITÉ 
 
La présente Convention sera régie par les lois de la 
province du Québec et les lois fédérales du Canada qui y 
sont applicables. Toutes les dispositions de la présente 
Convention sont nulles là où les lois applicables les 
interdisent expressément et dans cette mesure. Si une 
disposition de la présente Convention est jugée illégale ou 
inexécutoire, cette disposition sera éliminée ou adaptée 
dans la mesure minimale nécessaire pour que la présente 
Convention demeure par ailleurs en vigueur et exécutoire. 

 
ARTICLE 9.  VOTRE DROIT LIMITÉ D’ANNULER 
 
Si la Carte n’a pas été utilisée et que vous ne la voulez 
pas, vous pouvez annuler la présente Convention et 
retourner la Carte, avant qu’elle soit utilisée, avec le reçu 
original, par la poste avec affranchissement, à ATTN: Card 
Refunds, 3007 Kingston Road, bureau 123, Toronto 
(Ontario) M1M 1P1 dans les 30 jours civils suivant la Date 
d’activation (définie à l’article 12). Si la Carte est retournée 
en temps opportun avant d’être utilisée, vous recevrez un 
remboursement du montant crédité sur la Carte. Le respect 
des délais est une condition essentielle pour le retour de la 
Carte. Aucun remboursement ne sera honoré, sauf si a) la  

Carte est retournée inutilisée par la poste et que 
l’enveloppe porte une date d’oblitération se situant dans la 
période de 30 jours civils; et b) vous fournissez votre nom 
et votre adresse postale avec la Carte retournée et le reçu 
original. Vous pouvez obtenir des renseignements 
concernant le présent programme d’annulation en 
téléphonant au 1-800-840-5604. Le traitement des 
demandes d’annulation peut prendre jusqu’à 60 jours. 

 
ARTICLE 10.  CESSATION DU PROGRAMME 
 
Nous avons le droit de mettre fin au programme de Carte 
en tout temps. Si nous avons mis fin au programme et que 
la Carte ne peut plus être utilisée, vous pouvez remettre la 
Carte et échanger le montant qui reste sur la Carte contre 
un remboursement en retournant la Carte par la poste, 
avec affranchissement, à ATTN: Card Refunds, 3007 
Kingston Road, bureau 123, Toronto (Ontario) M1M 1P1. 
Aucun remboursement ne sera honoré, sauf si a) la 
Carte est retournée et b) vous fournissez votre nom et 
votre adresse postale avec la Carte retournée. Le 
traitement des demandes de remboursement peut 
prendre jusqu’à 60 jours. Pour des demandes de 
renseignements concernant les remises et les 
remboursements, téléphonez au 1-800-840-5604. Jusqu’à 
ce que la Carte soit remise, tous les frais décrits à 
l’article 12 continueront de s’appliquer, y compris les Frais 
de service mensuels, sauf si ces frais sont interdits par les 
lois applicables. 

 
ARTICLE 11.  CESSION 
 
Nous pouvons céder, sans recours, nos obligations à titre 
d’émetteur de la Carte à une autre entité. 
 

ARTICLE 12.  FRAIS

 

Sauf indication contraire ci-après, tous les frais sont déduits et retenus par nous. 

Frais d’achat : Sauf si les lois applicables l’interdisent, le Centre commercial peut imposer des frais directement à 
l’acheteur de la Carte pour l’achat et/ou l’activation de la Carte, frais dont le montant sera indiqué à l’acheteur au 
moment de la vente. Les frais d’achat, s’il en est, seront payés directement par l’acheteur au Centre commercial et 
ne seront pas déduits du montant crédité sur la Carte. Nous ne retiendrons aucune partie des frais d’achat. 
Frais de service : Sauf si les lois applicables l’interdisent, nous déduirons automatiquement du solde de la Carte, 
des frais de service non remboursables, à titre de contrepartie pour la tenue de votre compte de Carte, d’un montant 
de 2,50 $, chaque mois à partir de la date indiquée au verso de la Carte. Pour connaître la Date d’activation, qui est 
la date à laquelle les fonds sont crédités sur la Carte conjointement à l’achat de la Carte, et l’historique des 
transactions avec la Carte, visitez www.getmybalance.com ou téléphonez au 1-800-840-5604. 
Frais de remplacement de Carte : Si une Carte de remplacement est émise pour une carte perdue ou volée, des 
Frais de remplacement de carte d’un montant de 1.50$ peuvent être chargés directement au Titulaire de carte, sauf 
si les lois applicables l’interdisent. 

ARTICLE 13.  RÉSOLUTION DES PLAINTES ET ACFC 
 
Si vous avez une plainte au sujet d’une question ayant trait à la présente Convention, veuillez nous téléphoner au 1-800-
840-5604. Nous ferons de notre mieux pour résoudre votre plainte ou répondre à votre demande de renseignements. Si, 
pour un motif quelconque, nous ne pouvons vous donner satisfaction, vous pouvez communiquer la plainte ou la 
demande de renseignements par écrit à : Ombudsman des services bancaires et d’investissement, P.O. Box 896, Station 
Adelaide, Toronto (Ontario) M5C 2K3. Si votre plainte ou votre demande de renseignements concerne une disposition 
relative aux consommateurs contenue dans les mesures législatives fédérales sur les banques qui s’appliquent à nous, 
veuillez communiquer avec l’Agence de la consommation en matière financière du Canada au 1-866-461-3222 ou par 
écrit au 427 avenue Laurier ouest, 6e étage, Ottawa (Ontario) K1R 1B9. 

 
ARTICLE 14.  LANGUE 
 
La présente Convention est également disponible en anglais. Pour obtenir la version anglaise, visitez le site 
www.getmybalance.com ou appelez-nous au 1-800-840-5604. This Agreement is also available in English. To obtain the 
English version, visit www.getmybalance.com or call us at 1-800-840-5604. 


